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Connaissez-vous les normes et délais des opérations de déneigement des rues de 
priorité 2? 
 

Priorité 2 (20 km) 
Rues collectrices, rues commerciales locales, circuits d’autobus 
réguliers, etc.  Exemples : Pavillon, Sainte-Anne, Perron. 

  Déblaiement Épandage Chargement (rues où 
il y a des trottoirs) 

Pour les  
trottoirs  

  

À partir de 2,5 cm au 
sol; 
entre 2,5 et 5 cm avec 
épandage en simultané; 

Selon les inspections 
visuelles des équipes 
sur le terrain.  
L’opération doit être 
complétée dans un 
délai maximum de 4 h  
  

Puisque la neige est 
disposée au bon 
endroit sur la 
chaussé, elle est 
ramassée avec la 
neige de la chaussée 

Pour les 
chaussées 

À partir de 2,5 cm au 
sol 

Délai maximum 3 h 
si moins de 2,5 cm  
 
Dès le début des 
opérations si plus de 
2,5 cm 

Délai maximum de 
36 à 96 h (tempête 
de 20 cm au sol et 
moins). 


